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Cette année le bulletin est agrémenté de 

beaucoup de photos tirées d’un film sur 

l’année 2024. 

 

 Ce film a été réalisé par Michel J. 

 Il vous sera présenté lors des vœux. 
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C’est aussi un investissement  

Réfection de notre voirie avec cette année un 

budget communal de 32 000 € et un budget de la 

communauté des communes de 36 000 € 

INVESTIR POUR L’AVENIR 

Ecole intercommunale du tournonnais. 

Pose de la première pierre pour une ouverture 

à la rentrée scolaire 2025. 

 

Café communal – petite épicerie. 

Après l’ouverture de notre boulangerie avec à la 

clé la création de 5 emplois, le café communal – 

petite épicerie sortira de terre en 2025. 

Retrouvez toutes les infos sur notre site 

www.thézac.fr 

 

 



 
 

 

 

 

 

Chères Thézacaises, chers 

Thézacais, 

Après des élections européennes 

puis législatives qui ont surpris 

tout le monde, la France est 

aujourd’hui divisée. Souhaitons 

qu’en ce début d’année 2025 une 

majorité, puisse être trouvée pour 

adopter un PLF- Projet de Loi de 

Finances - quel qu’il soit. Il est 

urgent de mener plusieurs 

réformes indispensables. Certains 

parlent d’une nouvelle dissolution 

de notre Assemblée. Il n’est pas 

impossible que de nouvelles 

élections aboutissent à la même 

tripartition que celle que l’on 

connaît aujourd’hui… 

 

Dans cette vie politique qui en 

manque tant, notre commune, 

notre intercommunalité et notre 

département sont des repères. Ils 

demeurent des pôles de stabilité, 

de continuité du service public, de 

dynamisme et de convivialité.  

Dans ce contexte, je reste un maire 

heureux de voir nos associations et 

nos bénévoles agir pour faire vivre 

notre village. 

Heureux de voir nos acteurs 

économiques et agricoles travailler 

et façonner notre territoire. 

Heureux d’œuvrer avec une 

équipe municipale qui a de 

l’ambition pour notre belle 

commune.  

Que chacune, chacun soit remercié 

pour son travail, pour son temps 

consacré à Thézac.   

 

La fibre optique se déploie. Un 

problème technique, bientôt 

résolu, doit permettre à la quasi-

totalité de la commune d’être 

éligible. 

Notre boulangerie, ouverte 

maintenant cinq jours sur sept, est 

très appréciée avec, à la clé, la 

création de cinq emplois qui 

apportent de la vie dans notre 

village. 

Notre marché hebdomadaire 

profite de la forte clientèle de la 

boulangerie.  Des maisons se 

sont construites, d’autres sont en 

cours. Un renforcement sur le 

secteur de Moustan par le 

syndicat des eaux devrait 

permettre la construction de 3 ou 

4 maisons sur le moyen terme. 

Notre école intercommunale 

ouvrira en septembre 2025. 

Notre café communal-petite 

épicerie sortira de terre à partir 

du mois de septembre 2025 pour 

être opérationnel en juillet 2026. 

Ce local servira également à nos 

associations.  Votre conseil 

municipal et votre maire 

travaillent pour obtenir 

l’ensemble des subventions utiles 

à nos investissements nécessaires 

à préparer notre présent et notre 

futur. « Si l’on n’investit pas sur 

le long terme, il n’y a pas de 

court terme ». 

 

 
 

Nous avons maintenu, encore 

cette année, nos taux 

d’imposition en recherchant 

toujours des sources d’économie 

ou des recettes nouvelles. En 

2025, par exemple, un terrain 

constructible sera proposé à la 

vente ce qui nous permettra 

d’apporter un peu 

d’autofinancement à nos projets 

structurants.  
 

2024 a également vu la 

réalisation de divers petits 

chantiers : 

- le mur de soutènement du jardin 

public en pierre sèche a été repris 

pour partie grâce aux chantiers 

jeunes de notre communauté des 

communes, 

- un travail important sur nos 

archives a permis de libérer de 

l’espace au profit de notre comité 

des fêtes, 

- un adoucisseur d’eau a été posé 

dans la cuisine de la salle des 

fêtes, 

- un complément de vaisselle a 

été réalisé, 

- le remplacement et l’achat de 

matériel pour l’entretien de nos 

espaces verts, 

- l’ouverture du nouveau relais, 

- l’inauguration du four à bois. 
 

Nous avons continué d’investir 

pour l’entretien de notre voirie : 

- la route de la Combe de 

Bazérac et le chemin de Belair 

ont été refaits en totalité, 

- un trottoir, devant une maison, 

a été réalisé sur la route du Tsar.  
 

En 2025, nous continuerons à 

consacrer une enveloppe 

conséquente aux travaux de 

voirie. Une concertation avec les 

riverains concernés aura lieu 

pour étudier, en fonction du 

budget, la meilleure solution : 

castine, goudron… 

Une enveloppe sera également 

consacrée à nos logements 

communaux en faveur des 

économies d’énergie. 

Le plan de financement étant 

maintenant bouclé – nous avons 

obtenu pratiquement 70% de 

subvention - le café communal – 

petite épicerie sortira de terre. 

L’Europe, la Région, la 

Direction départementale des 

Territoires et le Département 

nous accompagnent. 

Notre école intercommunale du 

tournonnais, aux portes de notre 

commune, ouvrira ses portes à la 

rentrée 2025. Un projet de 

liaison douce entre notre village 

et cette école pourrait voir le 

jour. 
 

Des personnes assistent 

maintenant régulièrement aux  

Conseils Municipaux. C’est une 

très bonne chose. Lors du 

dernier conseil une liste des 

actions que nous aimerions 

mener a été dressée. Cette liste, 

que vous trouverez en 

parcourant ce bulletin est 

évolutive  et   vous  pouvez nous  
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DU MAIRE 
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faire   part   de   sujets   que vous  

souhaiteriez y ajouter. 

Les défis et les chantiers qui nous 

attendent sont encore nombreux et 

passionnants. Nous les abordons 

avec enthousiasme et le sentiment 

d’être utiles à la collectivité, aux 

Thézacais et Thézacaises 

d’aujourd’hui et de demain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fonction de Maire est une 

grande responsabilité et encore 

plus aujourd’hui. 

Je continue, comme les années 

passées, à l’assumer avec 

détermination, enthousiasme et 

rigueur en privilégiant toujours 

l’intérêt général. 
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Je remercie les habitants de 

Thézac pour leur engagement. 

Mes remerciements iront 

également à tous les bénévoles, 

à toutes les associations qui 

s’investissent régulièrement à 

nos côtés pour que notre 

commune soit toujours plus 

dynamique et conviviale. 
 

Chères Thézacaises, chers 

Thézacais, chères associations, 

bonne et heureuse année. 
 

Nous vous convions à la 

cérémonie des vœux le 

JEUDI 23 JANVIER à 19H00 

à la salle des fêtes. 
 

Avec mon dévouement 

Jean Luc MUCHA 

 

 

 

F GOUL, 

 C. ROBERT, 

 M.M. OZANNE, 

 JL. MUCHA, 

S. MUCHA, 

 G. CARRILLO, 

 R. BARRIERE, 

 K. ZEEMAN,  
F. ALAUX, 

F. MARTIN - 

DUPONT, 

 M. TERRAL. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2024                             1er SEMESTRE 

 

NOTRE ACTION AU COURS DU  

1er SEMESTRE 

 
• Recherche de financement pour le café communal – petite 

épicerie – (environ 70% d’accompagnement) 

• Appui à la réouverture de la boulangerie par les semeurs de 
pain 

• Aménagement de l’espace de propreté (colonnes et bicouche)  

• Suivi de la construction de notre nouvelle école intercommunale 

• Ouverture du nouveau relais des randonneurs 

• Inauguration du four à bois par les Fourniales d’hier et 
d’aujourd’hui. 

 
 

 

2024    FOCUS SUR LA NOUVELLE ÉCOLE 
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 MARS FEV JAN AVR MAI JUIN 

Ouverture du 

relais des 

randonneurs 

Construction nouvelle école 

Travail sur les 

archives 

communales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entretien 

voirie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recherche de financement pour le futur café communal – petite épicerie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aménagement de 

l’espace de propreté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inauguration 

four à bois 

 

Ouverture  

boulangerie 

                                                                       Merci à Daniel Barnier, Préfet de Lot et Garonne, à Michel 

Masset, Sénateur, à Sophie Borderie, Présidente du Conseil départemental, à Emeline Rey et Gaëtan 

Malange, respectivement suppléants de Guillaume Lepers et de Christine Bonfanti Daussat, des élus voisins 

et des représentants des administrations et chambres consulaires venus pour l’occasion. Leur présence montre 

l’ambition de ce projet d’avenir. 

Je pense qu’il faut aussi saluer l’ensemble des maires des 6 communes membres : Anthé, Cazideroque, 

Courbiac, Masquières, Thézac et Tournon d’Agenais qui se sont associés pour que cette école existe. En effet 

je rends hommage aux Maires de 1992 qui ont été confrontés à la diminution des effectifs dans leurs 

communes. Ils ont décidé de créer ce syndicat intercommunal pour gérer une école commune à Tournon. Le 

choix de fermer l’école de leur village n’a sûrement pas été simple. 

Plus de 30 ans après, les Maires d’aujourd’hui pérennisent ce choix : « construisons ensemble l’avenir et 

c’est parti… » 

Les travaux sont bien avancés et l’ouverture de la nouvelle école devrait se faire à la rentrée 2025. 

L’école intercommunale du tournonnais c’est aussi la cantine à 1€ pour les familles dont le quotient familial 

est inférieur ou égal à 1000€. Une mesure qui a concerné une majorité de nos usagers. Pour les autres 

familles le tarif du repas oscille entre 2,73€ et 2,97€. Il faut savoir que la différence du prix payé par les 

familles et celui facturé par les fournisseurs est pris en charge par le budget du syndicat. 

Je remercie le personnel, constitué de 6 agents, qui œuvre tous les jours pour que les enfants puissent évoluer 

dans les meilleures conditions. Nul doute que la nouvelle école apportera plus de souplesse au travail fourni. 

Merci aux enseignants impliqués et aux parents engagés au sein de la communauté éducative. 

Tout cela est l’addition gagnante de l’école du tournonnais. 

Vous le savez le syndicat intercommunal souhaite la réussite de vos enfants. La mutualisation des moyens 

permettra de construire encore mieux leur avenir. 

Ce bâtiment sera aussi environnementalement vertueux car couvert de panneaux photovoltaïques, il est donc 

tourné vers l’avenir pour la plus grande réussite de tous. 

Je conclue en citant Victor Hugo qui disait : « Ouvrir une école, c’est fermer une prison ». JP ARONDEL 

 

C’est le 23 avril 2024 qu’ont débuté 

les travaux de la nouvelle école du 

tournonnais. C’est l’aboutissement de 

plusieurs années de concertation, de 

projection et recherche de financements. 

Il aura fallu mettre au pot commun 

l’Etat, avec la DETR et la DSIL, le 

conseil départemental avec le FACIL, la 

Caisse d’Allocations Familiales. Au 

final ce projet est subventionné à 

presque 60%. 

Ce qui a séduit les financeurs, et 

l’ensemble des partenaires présents à 

l’inauguration du 5 septembre l’ont 

redit, c’est le regroupement des écoles 

sur un seul site et non pas comme 

beaucoup de RPI des classes dispersées 

sur plusieurs communes.  
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Avancement des travaux au 20 décembre 2024 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

d’humour !!!           Avec un peu 
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SOIRÉE 

CONTÉE 



 

 

  

 
 

VENDREDI 

SOIR 
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LE SAMEDI : AMBIANCE GARANTIE AVEC LE RUGBY, LA PÉTANQUE, LE REPAS ET P. CHATEL 



 

 

  

LE DIMANCHE : LA GROSSE JOURNÉE 

 

DES 6 H 
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HOMMAGES ET SOUVENIRS : POUR QUE TOUT CELA SOIT POSSIBLE AUJOURD’HUI 

 

TOUTES NOS ASSOS SE FEDERENT 
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ET APRES UN BON REPAS…LES ACTIVITÉS DE L’APRÉS MIDI 
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ET LA FÊTE CONTINUE 

 

  

HA   KON           –              HA     L’ANNÉE PROCHAINE 



 

 

  

 

DURANT L’ÉTÉ :  

CHAQUE MARDI : SOIRÉE PIZZAS – CHAQUE JEUDI : SOIRÉE PRODUCTEURS 
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14 JUILLET : LE MATIN SUR LES CHAMPS ÉLYSÉS – LE SOIR AU JARDIN PUBLIC 
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 SEPT 

Café communal – petite épicerie : 

 connaissance des subventions 
Marché de 

Noël  

Arbre de 

Noël 

Réveillon 

AOUT JUIL OCT NOV DEC 

 

 

NOTRE ACTION AU COURS DU  

2ème SEMESTRE 

 
• Pose d’un adoucisseur et achat de matériel « espaces verts » 

• 14 juillet, octobre rose 

• Sécurisation du carrefour « les cinq routes » 

• Travaux de voirie 

• Plan de financement du café communal-petite épicerie 

• 5ème marché de Noël, 11ème arbre de Noël 

• Établissement d’un schéma directeur pour les années à venir, 
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Octobre 

 rose  

14 juillet  

2024                           2ème SEMESTRE 

Travaux 

 voirie  

Réalisation d’un 

trottoir et d’un 

enrochement  

Salle des fêtes : 

pose d’un 

adoucisseur  

Sécurisation 

des 5 routes 

Mise en 

vente d’un 

terrain 

constructible 
Achat taille haies 

 et souffleur 

Schéma 

directeur  

 

2024    FOCUS SUR CAFÉ COMMUNAL – PETITE 

ÉPICERIE 
                                                                     Un bistrot associatif avec vente de produits locaux (vins, canard, 

pruneaux, miel, melons, légumes...) a été créé en 2019. Celui-ci se situe dans un local privé mis à la 

disposition de l'association par son propriétaire. Aujourd'hui le propriétaire souhaite le récupérer. De plus, il 

est à noter que, compte tenu de la fréquentation importante des lieux, le bâtiment actuel est devenu trop petit 

d’autant qu’il est envisagé d’y installer une petite épicerie en plus des produits locaux.  

Ce lieu de vie intergénérationnel propose durant la période de mai à septembre de nombreuses activités. 

Chaque mardi soir des soirées « pizzas », chaque jeudi soir une soirée « producteurs ». Ces soirées 

réunissent une centaine de convives et permettent à nos producteurs locaux de travailler et de valoriser leur 

production. Durant cette période le bistrot est ouvert chaque jour. Il propose à la vente l’ensemble des 

produits énumérés supra. 

Durant le reste de l'année le bistrot reste ouvert chaque samedi matin pour le marché et chaque vendredi soir 

pour permettre aux habitants de se retrouver pour des jeux de société. 

Le bistrot est un élément essentiel pour la vie de notre commune toute l'année, pour son attractivité 

économique, résidentielle et culturelle. Les objectifs tels que définis dans les statuts sont les suivants : 

Cette association a notamment pour objet de développer un espace social, culturel et de proposer à la vente 

la production de nos producteurs en sa qualité de commerce de proximité. 

Le bistrot de Thézac a pour vocation de favoriser les rencontres, les échanges et les activités 

intergénérationnels en participant au développement de l’animation socioculturelle. Ces interconnexions ont 

pour but de dynamiser la citoyenneté et ainsi faire émerger des initiatives collectives pour le bien de tous. 

Aujourd'hui cette association et la commune ont besoin d'un local pour continuer et développer cette 

activité.  

                                                                                                                                                                                                     … 

 

                                                                

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS 

 

 

Monsieur le Maire rappelle les éléments 

de la réflexion qui s’est engagée au 

cours de l’année 2022 sur la 

construction d’un local pouvant 

accueillir au sein de la commune de 

THEZAC et plus particulièrement au 

Bourg le Bistrot Associatif de Thézac 

(BAT). Cette salle accueillerait 

également un commerce de proximité – 

épicerie – qui proposerait également 

tous les produits locaux. 

 



 

 

 

  

 

 

 

 

  
  

 

… CAFÉ COMMUNAL – PETITE ÉPICERIE SUITE 
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En proposant une épicerie à base de produits non périssables et positionnée au niveau du marché, ce 

futur local permettra de maintenir une activité en centre bourg grâce à ce commerce de proximité. Il 

est à noter qu’afin d’éviter une concurrence éventuelle les produits de la partie petite épicerie seront 

fournis par l’épicerie la plus proche - Tournon d’agenais - située à 5km de Thézac. 

    

L'attendu du projet est le suivant : 

 

Partie intégrante de la stratégie de développement de notre commune rurale en termes économique, 

résidentiel, culturel mais également en termes de bien vivre ensemble et de citoyenneté la création de ce 

local permettra de pérenniser le bistrot de Thézac et de développer la partie épicerie. 

Le triptyque "marché, boulangerie, épicerie-bistrot" est nécessaire et chacun a besoin de l'autre pour 

fonctionner.  

Ce nouveau local implanté en centre bourg favorise la sobriété foncière en évitant l'étalement urbain. Tout 

se passe dans le même espace foncier. Ce local sera mis également à disposition des associations de la 

commune pour leurs réunions. Ceci évitera la mise à disposition de la salle des fêtes qui, de par son volume, 

est une forte consommatrice d’énergie. 

Grâce à un espace suffisant la production locale (3 caves, conserves de canard, miel, pruneaux, légumes, 

melons...) sera proposée à la vente. Des rayons réservés à la fonction épicerie seront créés. Ce service de 

proximité sera le seul de la commune. 

Ouvert toute l'année, ce local intensifie son amplitude horaire durant la période d’avril à octobre avec une 

ouverture journalière de manière à apporter un service de proximité à la population locale et aux nombreux 

touristes demandeurs des produits locaux.     

Cette réalisation permettra la création d'un emploi (mi-temps dans un premier temps) pour le bon 

fonctionnement de cet outil, vecteur du développement de notre territoire. 

Monsieur le Maire expose qu’il est possible de solliciter une subvention de l’Etat au titre de la DETR 2025 

pour ce programme de travaux d’un coût de 320.140,00 € H.T. 

 
     Il présente le plan de financement pour l’opération d’investissement suivant :  
 
Opération n° 526 – ‘’Construction d'un café communal et commerce de proximité’’ 
 

Plan de FINANCEMENT : 
Coût total H.T.                                 :  320.140 € 
Subventions – Europe, Région, État, Département, BAT :  213 386 € 
Auto financement                                                        :  106 754 € (1)   
 

L’autofinancement sera donc de 106.754,00 € et Monsieur le Maire propose de les financer de la manière 
suivante :  
 

➢ 26.754,00 € sur les fonds propres de la Commune, 

➢ 80.000,00 € sous forme d’emprunt sur 20 ans. 

      
(1) Calculé sur le montant H.T. Une partie de la TVA sera récupérée via le FCTVA. 

 
         De plus, Monsieur le Maire indique qu’il sera nécessaire de souscrire à un emprunt terme - 24 mois - 

en attente des versements des subventions et du FCTVA. 
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents : 

 

 

➢ DECIDE le lancement de cette opération d’investissement n° 526, 

➢ APPROUVE le plan de financement présenté, 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à prospecter auprès des banques, 

➢ SOLLICITE les subventions correspondant au plan de financement, 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires 

      à la présente délibération. 

 

 

 

 

… CAFÉ COMMUNAL – PETITE ÉPICERIE SUITE 
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Afin d’établir le schéma directeur pour les années à venir, il est souhaitable de recenser tous les travaux à 

réaliser pour la commune aussi bien en investissement qu’en fonctionnement. Une fois recensés et portés à la 

connaissance des habitants qui pourront compléter ce tableau, le Conseil Municipal priorisera les travaux en 

fonction du budget. 

Véritable document de travail pluriannuel il sera évolutif dans le temps et dans son contenu. 

Actions recensées : 

- Construction du café communal-petite épicerie, 

- Logements communaux : Isolation, chauffage, électricité… ; 

- Installation de la zone jeux sur le terrain à proximité de la boulangerie, 

- Salle des fêtes : armoire à balais, peinture porte d’entrée, carrelage cuisine et murs WC, aspirateur ; 

- Construction d’une halle, 

- Remplacement de trois poteaux sur l’auvent de la mairie, 

- Itinéraire « liaison douce école-camping et centre bourg de Thézac », 

- Agrandissement boulangerie – zone de stockage, 

- Salle des fêtes : pose de panneaux solaires, 

- Église – moyen de chauffage, 

- Extension columbarium, 

- Peinture extérieure de la mairie, 

- Église et bâtiments communaux : nettoyage des toitures et de certains murs, 

- City-parc 

- Entretien voirie, 

- Construction d’un travail, 

- Débroussailleuse sur roue, 

- Café linguistique, 

- Thézac en agenais, 

- Feu d’artifice… 

ON EXPÉRIMENTE ET SI CA MARCHE ON INNOVE 

 

Certaines personnes jettent tout et n’importe quoi dans nos poubelles du jardin public, de la place de la 

salle des fêtes et dans celles devant la mairie. Ces gestes nécessitent qu’une personne les trie. Ce qui 

n’est pas très agréable. 

A titre expérimental, pour une durée de six mois, nous allons condamner ces poubelles et mettre en 

place les affiches ci-dessous. 
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POUR LE FUTUR : UN SCHÉMA DIRECTEUR 

DONNEZ VOS IDÉES EN MAIRIE. 

 

 NOUS SOMMES PRENEURS 



   

 

 

 

 

 

 

 

LES NUMÉROS A CONNAÎTRE EN CAS D'URGENCE 
 

Quel N° ? À quoi correspond-t-il ? Pour quelles raisons ? 

 

Exemples 

 

 

15 
 

 

 

SAMU (Service 

d'Aide Médical 

Urgent) 

Pour obtenir une 

équipe médicale lors 

d'une situation de 

détresse vitale, ainsi 

que pour être 

redirigé vers un 

organisme de 

permanence des 

soins 

Douleur à la poitrine, étouffement, 

inconscience, malaise, coma, 

 intoxication ... 

 

17 
 

 

 

Police Secours 

Pour signaler une 

infraction qui 

nécessite 

l'intervention 

immédiate de la 

police 

Accident de la route sans blessé, vol, 

cambriolage, agression, violence, 

disparition inquiétante... 

 

 

 

18 
 

 

 

Sapeurs-

pompiers 

Pour signaler une 

situation de péril ou 

un accident 

concernant les 

personnes, les biens 

ou l'environnement 

et obtenir leur 

intervention rapide 

Accident de la route avec blessé, 

incendie domestique, feux de forêts, de 

véhicules, inondation de locaux, fuite de 

gaz, noyade, blessure, hémorragie, 

brûlure, pollution... 

 

 

112 
 

 

 

 

 

N° d’appel 

d’urgence 

européen 

 

Si vous êtes victime 

ou témoin d'un 

accident dans un 

pays de l'union 

européenne 

En cas de doute sur le numéro à appeler 

 

 

197 
 

 

 

 

N° d'appel   

Alerte attentat 

Enlèvement 

 
 

Attentat 

Enlèvement 
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Depuis le 1er octobre 2024, si vous appelez un n° d’urgence (15, 17, 18…) les services d’urgence 

(police, gendarmerie, sapeurs-pompiers) vous rappelleront en utilisant un numéro unique, le  

0800 112 112. 

 

Ce numéro est gratuit, le fait de décrocher ne vous sera pas facturé ni surtaxé. Il n'y a aucun 

risque à répondre à cet appel, ce n'est pas un spam. 

 

Pour ne pas être surpris s'il s'affiche sur votre écran de téléphone, vous pouvez l'ajouter au répertoire 

de votre smartphone sous l'appellation « Services d'urgence » ; vous saurez ainsi que vous pouvez 

répondre en toute confiance. 

 



 

 

 

 

 

 

 

LES PAYSANNERIES en 2024 

 

Les spectacles des Paysanneries ont encore rencontré 

un énorme succès en 2024 avec l’aide de conditions 

météorologiques idéales pour les quatre représentations,  

les marchés gourmands et les deux repas champêtres. 

Près de 2300 spectateurs sont venus revivre l’histoire de Manon et 1400 convives ont participé aux repas 

champêtres. 
 

La grande aventure commencée en 2002 par Gens de Terroirs se poursuit donc grâce à une grande équipe de 

bénévoles, acteurs et figurants qui font revivre dans la plus parfaite authenticité la vie dans nos campagnes il 

y a plus d'un siècle au cours des quatre représentations dont deux en nocturne auxquelles les équipes 

techniques et celles chargées de la mise en scène et des décors apportent chaque année des nouveautés et 

des améliorations. 
 

Le groupe des bénévoles de l'association Gens de Terroirs se renouvelle sans cesse et reste ouvert à toutes 

celles et ceux, enfants ou adultes qui souhaiteraient le rejoindre pour jouer dans les spectacles, aider dans 

l'organisation ou les travaux d'entretien ou encore, prendre des responsabilités dans le fonctionnement de 

l'association. 
 

En 2025 l’association aura particulièrement besoin de renouveler sa troupe avec des acteurs et figurants, 

confirmés ou débutants. Alors si le cœur vous en dit et que vous appréciez le spectacle des Paysanneries 

n’hésitez pas, appelez Marie Madeleine Ozanne. Elle vous trouvera certainement une place qui vous 

conviendra dans nos scènes champêtres. 

Les dates fixées pour les spectacles du programme 2025 sont les suivantes : 

 - Répétitions : lundi 21 et jeudi 24 Juillet, 

          - Samedi 26 juillet et dimanche 3 août spectacles en soirée suivis d'un repas champêtre, 

          - Mercredis 30 juillet et 6 août spectacles en nocturne précédés d'un marché gourmand. 
 

Pour tous renseignements ou candidature comme bénévole, figurant ou acteur appeler : 

 Marie-Madeleine Ozanne :  06 76 59 83 15 

Pour en savoir beaucoup plus, n'oubliez pas de consulter notre site internet : 

www : les-paysanneries.fr qui, à partir du printemps 2025, sera entièrement reconfiguré pour vous offrir 

beaucoup plus d’informations et de services. 

 

 

 
 

La société de chasse de Thézac compte cette année 23 membres ! 
 

Un nouveau bureau a été créé, dont la composition est la suivante :  

-Adrien COSTES (Président) 

-Mathis GOUL (Vice-président) 

-Cédric Samson (Trésorier) 
 

Nous effectuons une battue par mois - le premier samedi - au chevreuil. Pour le sanglier nous le chassons, 

avec l'équipe de Tournon/Bourlens, en fonction de la population présente sur le territoire. 
 

Nous lâchons également des faisans et des perdreaux pour repeupler le territoire. 

Bonnes fêtes de fin d'année à tous ! 

 

 

    LE COIN DES ASSOCIATIONS…. 
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GENS DE TERROIRS 

  
  

 

LES CHASSEURS 

  
  

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

d’incendie qui vont avec, à vu le jour il y a quelques années. Sous l’impulsion de Joël et avec le concours  
 

d’incendie qui vont avec, à vu le jour il y a quelques années. Sous l’impulsion de Joël et avec le concours 

de Jean-Louis Issalys –   président du pastoralisme du Lot - des terres ont été prêtées gratuitement par des 

propriétaires et fermiers. De fil en aiguille, ce sont près de 150 hectares qui sont aujourd’hui 

ponctuellement pâturés.  Il était donc  temps de donner une existence légale à cette pratique, d’où l’AFPL 

de Thézac. 

Dans le second semestre, depuis plusieurs années, les agnelles et le berger viennent de Mauroux jusqu’à 

Thézac. Cette transhumance rappelle l’histoire d’autrefois quand les troupeaux entretenaient les Causses. 

Faire revivre le pastoralisme est une aventure humaine en lien direct avec la nature. Cette gestion des 

espaces naturels et cultivés, à l’heure des changements climatiques majeurs et avec la sécheresse, s’inscrit 

directement dans les solutions durables et adaptées aux défis majeurs de demain. 

Plusieurs thèmes de réflexions sont avancés par les membres de cette nouvelle association et, pourquoi 

pas, à terme, avoir un troupeau de brebis à Thézac et favoriser l’implantation d’un berger, mais il faut 

trouver bâtiments et débouchés pour la viabilité d’un tel élevage. Pour l’instant, les brebis lotoises 

mangent l’herbe verte des prés, celle des vignes également, sous l’œil vigilant de Fred, le berger, qui met 

en place des parcs éphémères pour favoriser la gestion des animaux. 

Composition de l’association 

Président : Joël Migot ; vice-président : Cédric Bouyssou ; secrétaire : Laurence Myr ; trésorière : Marie-

Claude Terral ; représentant du conseil municipal : Jean-Luc Mucha, maire de Thézac. 
 

Aujourd’hui la surface pâturée sur Thézac est répartie entre 17 propriétaires pour des surfaces très 

variables. Si vous souhaitez contribuer à cet essor ou en savoir davantage, sachez qu’une réunion 

publique sera organisée au premier trimestre 2025. Vous êtes d’ores et déjà les bienvenus ! 
 

Dans l’intervalle, Joël vous répondra avec plaisir au 06.74.96.68.59 
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L’ASSOCIATION FONCIERE PASTORALE LIBRE DE THÉZAC 

  
  

 

Il était une fois… c’est ainsi que commencent toutes les 

histoires. 

Une association foncière pastorale libre (AFPL) vient 

de naître à Thézac, grâce à l’investissement de Joël 

Migot, habitant de la commune, de quelques bénévoles, de 

propriétaires et des moutons. 
 

L’idée de faire pâturer des moutons pour valoriser les 

espaces,    limiter    l’embroussaillement    et    les   risques  

 

 

 

Présentation au conseil de l’AFPL 

Eco pâturage et lutte contre les incendies  



 

  

 

 
Pourquoi de l’humanitaire en Roumanie ? 

 

Il y une trentaine d’années, le monde entier découvrait les orphelinats Roumains ; de véritables mouroirs ou 

plus de 100 000 enfants vivaient dans des conditions intolérables.         

A cette époque, l’abandon était un acte banal encouragé par l’état. 

Aujourd’hui la situation des familles reste impactée par un contexte économique difficile, ce qui fait que 

l’abandon d’enfants est encore d’actualité de nos jours.  

Des maisons sans eau ou électricité, en état de dégradation 

avancé. Cela peut sembler improbable en 2025 et en Europe 

et pourtant… Ce sont les conditions de vie de nombreuses 

familles dans les zones très rurales. Du fait de 

ces conditions de vie précaires et du manque d’emploi, 

certaines familles se voient contraintes de confier leurs 

enfants aux services publics. C’est souvent un déchirement 

et un traumatisme aussi bien pour les enfants que pour les 

parents. 

Actuellement un demi-million d’enfants sont privés de leurs 

parents partis à l’étranger ; et lorsque la famille n’a pas les 

moyens de s’en occuper ils sont placés temporairement en 

maison d’enfants ou en orphelinat. 

A Sighet, commune d’environ 32000 habitants, il y a sept orphelinats. 

L’association S.E.R. représentée par Adela et Téo nos correspondants sur 

place, a pris en charge trois de ces établissements et fournit tout ce dont ils 

ont le plus besoin : en alimentaire, vestimentaire, fournitures d’école, 

médicaments… Pour faciliter le quotidien du personnel appareils ménagers et 

petit électroménager.  

A l’occasion de Noël, cette année dans un des établissements, 

les enfants ont préféré un repas complet à la place des cadeaux.  

Et tout au long de l’année l’Association offre un goûter plus un 

petit cadeau à chaque enfant pour son anniversaire. Ces pauvres 

enfants ne reçoivent aucune visite, pas de famille. Ce sont nos 

amis Adela et Téo qui essaient de combler ce vide en leur 

apportant beaucoup de chaleur humaine et d’affection en plus 

du soutien matériel et alimentaire. 

Nous prenons aussi en charge des cas particuliers se trouvant en 

situation d’urgence. Sur place l’association est très connue et 

Adela est souvent sollicitée. 

  

 

 

A Thézac, en février aura lieu l’Assemblée Générale et le 12 Avril 2025 un concert vous sera proposé par 

l’école des arts de notre communauté des communes au profit de l’Association.   

A noter sur vos agendas. 

 

Il n'est pas de joie plus pure que de soulager les plus malheureux. 

 

Aidez-nous à aider les autres 

M.M. OZANNE 
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SECOURS AUX ENFANTS DE ROUMANIE  

  
  



 

 

 

 
 

 

LES FOURNIALES D'HIER et D'AUJOURD'HUI 
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Le dynamisme du club de randonnée est une valeur sûre à Thézac. D’où la devise : 
 

« Un randonneur ne laisse derrière lui que des sourires » 

 

 

Forts d’une centaine d’adhérents, les adhésions vont bon train. Nous accueillons avec plaisir les nouveaux 

venus.  

 

 

Quelques exemples d’activité, entre autres en 2024 : 

✓ Rando avec visite de l’exploitation d’un producteur de safran 

✓ Escapade Nature avec le Conservatoire d’Espace Naturel pour découvrir la faune et la flore de notre 

territoire. 

✓ Rando restau à la Ferme Auberge de la Serpt près de Frayssinet le Gélat 

✓ Rando en soirée avec auberge espagnole au BAT 

 

 

Nous conjuguons l’activité physique avec un peu de découverte du patrimoine (organiser l’ouverture 

d’une église, découvrir des gariottes…) 

 

 

Et toujours : 

✓ Participation au 47 du 47 (circulation au parking le matin, et assurer les traversées de route) 

✓ Lors de la Fête de Thézac fin mai, nous avons organisé 2 randos balisées 

✓ Participation à la Fête du 14 juillet 

✓ Pour Octobre Rose, nous proposons 2 randos accompagnées, dont le bénéfice est versé au Comité 

Action Cancer 47 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les randonnées s'enchaînent au nombre de 3 par semaine.  

 Rando Santé le lundi 

 Rando Douce le mercredi 

 Rando Active le vendredi 
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Nous encourageons le covoiturage, afin de réduire notre 

empreinte environnementale, et c’est toujours plus sympa 

de circuler à plusieurs. Nous avons également créé des 

groupes Whatsapp qui permettent d’échanger des 

informations et des photos. 

 

 

 

Pendant les mois d’hiver, nous proposons des chantiers 

« Nettoyage des Chemins » le mardi matin (environ 4 

chantiers par hiver). Nous avons la satisfaction de constater notre action immédiatement, et la commune a la 

réputation d’avoir des chemins bien entretenus. C’est aussi l’occasion de pratiquer la convivialité en se 

retrouvant pour une « auberge espagnole ». Le plus difficile, ce n’est pas de nettoyer les chemins, c’est 

après ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour 2025, nous réfléchissons à un projet d’itinérance sur 3 jours que nous proposerons à nos adhérents pour 

le mois de mai prochain. 

 

 

Le bulletin d’adhésion aux Chemins de Thézac est disponible sur le site 

https://lescheminsdethezac.jimdofree.com, ainsi que notre calendrier des balades et toutes informations utiles. 

 

A bientôt sur les chemins ! 
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https://lescheminsdethezac.jimdofree.com/


 

 

 

 

 

                                                                                   

  

Pour cette cinquième année de fonctionnement, le BAT a 

commencé la saison en proposant une soirée contée sous 

forme de cabaret. Puis en juin, pour la troisième année, le 

BAT a célébré la fête de la musique. La saison a ensuite 

commencé avec les soirées pizzas du mardi soir et les soirées 

producteurs le jeudi soir dont certaines ont été accompagnées d’un concert. Petites nouveautés de la saison 

une soirée karaoké, une soirée Côte à l’os. En décembre, place au Marché de Noël. Durant toute l’année, le 

BAT est ouvert le vendredi soir pour des soirées pétanques suivies d’une auberge espagnole en juillet et août 

et des soirées jeux les autres mois. Merci à tous de votre fidélité ! 

 

 

 
 

 

    La chasse aux œufs, le marché de noël, l’arbre de noël…et la participation à toutes les autres 

manifestations font de cette entité un élément moteur de toutes nos manifestations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

LA COMMISSION AÎNÉS - JEUNESSE 

  
  

 

LE BAT  

(Bistrot Associatif de Thézac) 
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En 2024, le temps pluvieux ne nous a pas permis de pouvoir honorer toutes les dates prévues pour les 

Sophro-balades, toutefois nous avons pu bénéficier des lieux agréables sur la commune au printemps. Les 

sorties reprendront au mois de mars ou avril, en règle générale le 2ème dimanche de chaque mois sauf en 

juillet et août. 

Vous vous posez peut-être la question : « Mais qu’est-ce qu’une Sophro-balade ? » 

Une Sophro-balade consiste à marcher dans un environnement naturel et tranquille tout en pratiquant des 

techniques de sophrologie telles que la respiration profonde, la concentration sur les sensations et la présence 

dans l'instant. C'est une expérience globale qui favorise la relaxation mentale et le bien-être physique. 

Les anglo-saxons ont même créé le terme « Green vitamine » --en français « Vitamine G » ou « Vitamine 

verte »-- pour désigner les bienfaits du contact avec les arbres, les fleurs et les plantes. En milieu naturel, 

nous nous reconnectons à notre environnement d’origine, à nos racines, comme un retour aux sources. 

Inconsciemment, nous retrouvons un espace familier, celui où vivaient nos ancêtres, ce qui a pour effet de 

nous apaiser.  

Cette activité est souvent utilisée pour combattre le stress, améliorer la pleine conscience et favoriser un 

sentiment de paix en se connectant à la nature de manière douce et consciente. 

Les sorties se terminent toujours de façon conviviale autour d’un petit goûter ce qui favorise les échanges et 

parfois de nouvelles amitiés. 

 

Contact : Sylvie Chamaux 06.85.84.04.51 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'année a commencé avec la fête du village. Belle réussite pour la soirée du vendredi avec le conteur CLE- 

MENT BOUSCAREL. Après les pétanqueurs de l’après-midi, PASCAL CHATEL a enflammé le bitume 

thézacais. Très bonne soirée avec beaucoup de monde. Le dimanche n'était pas en reste avec tout son lot 

d'animations ; le vide-greniers, les différentes randos, les vieux métiers, le battage à l'ancienne, la tonte des 

moutons(public très friand), les animations de MR MILHET, les jeux en bois et les promenades avec les gros 

bœufs. Avant de s'engager sur la piste de danse, petite restauration au marché gourmand avec tous nos 

producteurs thézacais. Ces trois jours de fête intenses ne sont possibles qu'avec tous nos bénévoles. 

Tout le comité et moi-même vous remercions. 

Très bonne année à tous. 

La présidente : Cl. ROBERT 

 

 

CHRYSALIDE LES AILES DU BIEN ÊTRE 
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LE CLUB DES LOISIRS 

  
  



 

 

 

                                                 

Deux ans d’existence maintenant pour notre association et des projets qui avancent avec deux paires de 

bœufs attelés. Ils sont opérationnels et ont parfaitement joué leur rôle cette année lors de présentations au 

public. 

Ces dernières ont été nombreuses : 

- Féria agricole de VILLENEUVE SUR LOT 

- Comice agricole de SALLES et sa fête des foins 

- Les marchés de THEZAC 

- Promenade des touristes à la Cave du vin du Tsar  

- Comice agricole d’Allemans du Dropt 

- Transport du père Noel pour les communes de THEZAC ET MASQUIERES 

- Participation au marché de Noel de la Chambre d’Agriculture d’Agen 

- Les 4 représentations du spectacle des PAYSANNERIES avec la paire « Tambour » et « Trompette » 

 

Une entente est actée avec l’association « GENS DE TERROIRS » notamment sur une aide permettant le 

financement d’une partie des frais « animaux ». 

Le bâtiment tant attendu est sorti de terre, en cours de finition (bardage). Il permet de regrouper le matériel 

récupéré de chez Mr MACOMBE et stocker le matériel d’autres associations locales (tables, chaises…). Il 

est clair que le pari est gagné d’avoir à demeure nos propres acteurs. Je parle des petits bœufs qui sont 

l’étendard de notre territoire et des Paysanneries. 

Pour information : aujourd’hui l’association est propriétaire de tout ce matériel ancien ainsi que du bâtiment 

ou stationnent les petits bœufs 

La trésorière nous présente un bilan équilibré qui permet de se projeter dans l’avenir. 

 

En conclusion : 

2024 aura été une riche et belle année 

- Des attelages qui fonctionnent 

- Un bâtiment bien avancé  

- Du vieux matériel acheté et stocké 

 

2024 des demandes de prestations des petits bœufs de plus en plus importantes. 

2025 on continue 

 

 

 

 

 

 

PAYSANS D'AUTREFOIS 
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A ce jour, forte de 125 adhérentes et adhérents, issus pour moitié du 47 et pour l’autre moitié de tous les 

coins de France, l’association « Les Amis du Vin du Tsar » a été créée à Thézac fin 2016 avec pour objet la 

promotion du terroir vinicole de la région de Thézac et ses environs, ainsi que développer toute activité liée à 

la découverte du terroir et de la science et de l’histoire de la vigne et du vin. 

Pour ce faire, l’association met en valeur une petite vigne (1ha13) mise à disposition par la Cave 

Coopérative des Vignerons de Thézac-Perricard, située devant les bâtiments de la Cave et donc « vitrine » 

de cette coopérative. 

C’est la tâche que se donnent ses membres, issus ou non du milieu agricole, en entretenant, 

taillant, replantant, vendangeant, tous ces travaux étant réalisés avec le maître mot « convivialité » !  

Certes, l’année 2024 a été décevante quant aux rendements, en raison d’une météo défavorable et d’une 

vigne vieillissante. Mais de grands projets (arrachage et replantation) sont à l’étude pour 2025 et 2026, qui 

permettront d’assurer la pérennité de l’association et conforter son rôle de présentation pour la commune de 

Thézac. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES AMIS DU CAUSSE 

  
  

  

 
Les 

musiciens 

 
Les 

danseurs 

 

LES AMIS DU VIN DU TSAR 
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Cela s’est passé aussi à Thézac 
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PAYS HISTOIRE ET PATRIMOINE 

DANS LE CADRE DE SES JOURNÉES DU PATRIMOINE INDUSTRIEL EN 

FUMÉLOIS 

  

 
 

 
 



 

 
 

 

 

 

 

   

 

 

 
 

   

 

 
 

 

   

 

ÉTAT CIVIL 2024 
 

Page 35 

NAISSANCES 
 

 Sahir HACHOUAT le 14.04.2024 

Thibo JARROT        le 02.08.2024 

       
Félicitations aux parents. 

 

 

 

ILS NOUS ONT QUITTÉS 
 

Mr. Christian FORET      le 28.08.2024 

Mr. Raymond DESTIEU (1)          le 05.06.2024  

Mme. Lucienne LEYGUES (1)  le 26.08.2024 

Mr. Léopold ANNIBAL (1)        le 07.09.2024 

 
(1) ne résidait pas à Thézac mais y était né(e) 

Nous ne vous oublierons pas. 

 

POUR  CEUX  QUI  NE  L’ONT  PAS  ENCORE FAIT,  PENSEZ A VOUS INSCRIRE  SUR  LES  LISTES  ÉLECTORALES 

Pour être inscrit sur la liste électorale, le demandeur doit remplir deux conditions : avoir la qualité 

d'électeur (français ou citoyen de l’union européenne, être majeur et jouir de ses droits civils) avoir une 

attache avec la commune. 

Démarche en mairie : Les demandes d'inscription sont déposées au moyen du formulaire d'inscription prévu à 

cet effet (CERFA). Cet imprimé peut être récupéré en mairie accompagné des pièces permettant de 

justifier la nationalité, l'identité et l'attache avec la commune du demandeur. 

Pièces à fournir 

1. Justificatif d'identité : 

• Le demandeur doit fournir une copie de sa carte nationale d'identité ou de son passeport en cours de 

validité ou expiré depuis moins de cinq ans à la date du dépôt de la demande. 

2. Preuve de l’attache avec la commune : 

2a) Si le demandeur habite à Thézac, il doit fournir un justificatif de domicile de moins de 3 

mois : 

• attestation ou facture établie par un ou plusieurs organismes de distribution d'eau, de gaz, 

d'électricité ou de téléphone fixe ou par l'assurance habitation et correspondant à une adresse 

située dans la commune, 

2b) Si le demandeur est hébergé chez un tiers, il doit fournir : 

• un certificat d'hébergement daté de moins de 3 mois établi par le tiers,  

2c) Si le demandeur n’habite pas sur la commune mais a la qualité de contribuable sur Thézac : 

• Possède cette qualité toute personne qui, l'année de la demande d'inscription, figure pour la 

deuxième fois, sans interruption, au rôle d'une des contributions directes communales. 

Les contributions auxquelles il est fait référence sont : les taxes foncières (sur les propriétés 

bâties et non bâties), la taxe d’habitation et la cotisation foncière des entreprises (CFE). 

 

RESSORTISSANTS EUROPEENS 

Si vous êtes un citoyen européen et que vous résidez en France, vous avez le droit de voter aux élections 

municipales et aux élections européennes (vous pouvez demander à n’être inscrit que sur la liste 

municipale) à condition d'être inscrit sur les listes électorales françaises.  

Le demandeur se doit de remplir les mêmes conditions que les citoyens français, et fournir : 

- une copie de sa carte nationale d'identité, de son passeport ou de son titre de séjour en cours de validité ; 

- un justificatif d'attache avec la commune (voir ci-dessus, idem que pour les citoyens français); 

- une déclaration écrite par laquelle il atteste n'être pas déchu du droit de vote dans l'Etat dont il est 

ressortissant et il s'engage à exercer son droit de vote aux élections européennes uniquement en France. 

Pour des renseignements complets, contactez la mairie au 05 53 40 79 99 

 

LISTES ÉLECTORALES 



 

 

 

 
ÉLECTRICITÉ      ÉNEDIS 
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EN CAS DE COUPURE 

POUR SUIVRE LA REMISE EN SERVICE 
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SER : concert 

« école des arts » 

SAM 12/4 

1919/01 

VEN 20/6 

ou 

27/6 

Fête de la 

musique 

Fête du 

village 

23, 24 et 

25 /5 

Réunion 

publique 

JEU 15/5 

/1919/01 

Cérémonie 

des voeux 

JEU 23/1 

/1919/01 

Soirée contée 

ambiance cabaret 

SAM 29/3 

1919/01 

SAM 28/6 

1919/01 

Repas de la St. 

Jean 

Ces dates sont, pour certaines manifestations, prévisionnelles… 
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Dim 

14/12 

Arbre de Noël 

Mer 

31/12   

Réveillon 

SAM 6/12 

ou 

13/12 

 1919/01 

Marché de Noël 

Paysanneries 

Aligot 

Sam 26/7 

/1919/01 

Paysanneries 

Aligot 

 
Dim 3/8 

Mer 30/7 

/1919/01 
Paysanneries 

M. Gourmand 

Mer 6/8 

/1919/01 

Paysanneries 

M. Gourmand 

M. Gourmand 

Feu d’artifices 

Lun 14/7 

/1919/01 

Octobre rose 

Sam 27/9 

/1919/01 

Ces dates sont, pour certaines manifestations, prévisionnelles… 
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   LA        CHANSON        DE        THÉZAC 


